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 n° 265 357 du 13 décembre 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. SENDWE-KABONGO 

Rue des Drapiers 50 

1050 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 mai 2017, par X, qui déclare être de nationalité brésilienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 5 avril 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 juin 2017 avec la référence X. 

        

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 4 octobre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 19 octobre 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 10 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 26 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. SENDWE-KABONGO, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me K. DE HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits 

 

1. Le requérant indique être arrivé en Belgique le 1er juin 2012, alors qu’il était mineur d’âge, pour y 

rejoindre sa mère.  
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Le 5 avril 2017, la partie défenderesse lui délivre un ordre de quitter le territoire motivé par le constat 

qu’il « demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 

jours prévue à l’article 20 de la Convention d’application de l’accord de Schengen, ou ne peut apporter 

la preuve que ce délai n’est pas dépassé ».   

 

Il s’agit de l’acte attaqué qui lui a été notifié le 19 avril 2017.  

 

II. Objet du recours 

 

2. La partie requérante demande au Conseil « d’ordonner la suspension et l’annulation de la décision 

entreprise ».  

 

III. Moyen 

 

III.1. Thèse de la partie requérante  

 

3. Le requérant prend un moyen « de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 15 décembre 1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, rétablissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l'erreur manifeste 

d'appréciation des faits dans leur complexité, de l'obligation d'agir de manière raisonnable et de 

l'insuffisance de motif légalement admissible ».  

 

4. Il reproche, en substance, à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte d’une demande 

d’autorisation de séjour qu’il a introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Il 

estime que la décision attaquée ne contient aucune individualisation au regard de sa situation et qu’elle 

s’ingère de manière disproportionnée dans sa vie familiale. 

 

5. Entendu à sa demande, il fait état de son parcours scolaire en Belgique et de la présence de sa 

famille dans ce pays. 

 

III.2. Appréciation 

 

6. L’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ne confère aucun droit au séjour à l’étranger qui introduit 

une demande d’autorisation sur la base de cet article. La décision attaquée ne peut par conséquent pas 

l’avoir violé en donnant au requérant un ordre de quitter le territoire.  

 

7. Par ailleurs, la partie défenderesse doit être suivie lorsqu’elle observe que le requérant n’a plus 

d’intérêt à sa critique relative à l’absence de prise en compte de sa demande d’autorisation de séjour 

introduite sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, une décision ayant été prise sur 

cette demande le 7 juin 2017. Dans la mesure où cette décision n’a pas été attaquée devant le Conseil, 

le requérant ne démontre effectivement pas avoir un intérêt actuel à cette critique.  

 

8. Il n’est pas contesté que le requérant demeure sur le territoire au-delà du délai de 90 jours auquel il 

était autorisé. Ce motif suffit à fonder valablement la décision attaquée qui se borne à tirer les 

conséquences de l’irrégularité de la présence du requérant sur le territoire belge. La partie 

défenderesse n’était pas tenue, en outre, de motiver sa décision au regard de la vie familiale du 

requérant ou d’autres considérations étrangères à la régularité de son séjour.  

 

9. S’agissant des explications relatives au parcours scolaire récent du requérant, elles peuvent, le cas 

échéant, justifier la persistance de son intérêt au recours, mais sont sans incidence sur l’appréciation de 

la légalité de la décision prise le 5 avril 2017. 

 

10. Dans la mesure où il est recevable, le moyen est non fondé.  

 

IV. Débats succincts 

 

11. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 
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12. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

  

V. Dépens 

 

13. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize décembre deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA S. BODART 

 

 


